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Plan graphique issu d'un fichier informatique. Seul le document revêtu du cachet  "Géomètre-Expert" et signé sera considéré comme contractuel.
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Nos références

Les dates et noms indiqués ci-dessus dans "nos références" ne sont qu'indicatifs. Seuls les 
dates ci-dessous et le titre de la présente page de garde indiquent l'objet exacte du présent 

document.

Dossier : f:\2010\10-05\10-05 03 maj topo\10-05 03 màj topo.dwg - Présent° : Model

Date création Fichier info : 28/08/2024
Date d'enregist. : 28/08/2024 5:32:16
Date impression : 28/08/2024 6:43:46

Date Description

NOTA : le présent plan ne vaut que pour l'objet de la mission désigné ci-dessus

COMMUNE DE THEOULE SUR MER

25, Avenue du Groupe Naval d'Assaut

Section :  A       n° :  924
Superficie apparente :  3 576 m²
Base fiscale (cadastrale) : 3 140 m²

PYTHAGORE

PLAN TOPOGRAPHIQUE
Application des bornages anciens

GEOMETRE-EXPERT
-------------------------------

Conseiller Valoriser Garantir
(N° d'inscription : 5129 - 6430)
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: Propriété privative de l'ouvrage
: Indication propriété

LEGENDE

I

Nota : Les limites n'ont fait l'objet d'aucun bornage et résultent de l'état des lieux et de l'application 
cadastrale SAUF indication contraire indiquée sur le présent plan.

Nota : Toute implantation d'une construction à proximité d'une limite NON BORNEE, devra être 
précédée d'un BORNAGE de ladite limite.

Nota : La superficie d'un terrain n'est définitive que si l'ensemble des limites dudit terrain sont 
BORNEES.

Nota :  Le nivellement est rattaché au NGF par système GPS (précision ±5 cm)

Nota : Système de coordonnées  RGF93 CC44 
Calage par système GPS (précision ±5 cm) 
SANS COMPENSATION sur la projection conique
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: rocher: falaise

: Application cadastrale (limite informative sans valeur juridique)
: Limite bornée le 22-12-2008 avec la parcelle A 1389, Ref. 08-48
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Plan graphique issu d'un fichier informatique. Seul le document revêtu du cachet  "Géomètre-Expert" et signé sera considéré comme contractuel.
REPRODUCTION RESERVÉE (Loi du 11 mars 1957)
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Nos références

Les dates et noms indiqués ci-dessus dans "nos références" ne sont qu'indicatifs. Seuls les
dates ci-dessous et le titre de la présente page de garde indiquent l'objet exacte du présent

document.
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Présent° : Plan de division
Date création Fichier info : 04/12/2024
Date d'enregist. : 04/12/2024 9:53:00
Date impression : 10/12/2024 11:31:34

Date Description

NOTA : le présent plan ne vaut que pour l'objet de la mission désigné ci-dessus

COMMUNE DE THEOULE SUR MER

25, Avenue du Groupe Naval d'Assaut

Section :  A       n° :  924
Superficie apparente :  3 576 m²
Base fiscale (cadastrale) : 3 140 m²
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YTHAGORE

PLAN DE DIVISION Suivant DMPC n°886 K - Rattachement à fonds contigus
Suite au bornage réalisé le 19/07/2024

GEOMETRE-EXPERT
-------------------------------

Conseiller Valoriser Garantir
(N° d'inscription : 5129 - 6430)
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Nota : Les limites n'ont fait l'objet d'aucun bornage et résultent de l'état des lieux et de l'application
cadastrale SAUF indication contraire indiquée sur le présent plan.

Nota : Toute implantation d'une construction à proximité d'une limite NON BORNEE, devra être
précédée d'un BORNAGE de ladite limite.

Nota : La superficie d'un terrain n'est définitive que si l'ensemble des limites dudit terrain sont
BORNEES.

Nota :  Le nivellement est rattaché au NGF par système GPS (précision ±5 cm)

Nota : Système de coordonnées  RGF93 CC44
Calage par système GPS (précision ±5 cm)
SANS COMPENSATION sur la projection conique

: Mur clôture
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: Restanque

: Clôture
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: Poteau 

: Borne

: Spit
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:Marque peinture
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A

: rocher: falaise

: Application cadastrale (limite informative sans valeur juridique)
Limite rétablie suivant plan parcellaire des lots 315 et 316 annexés
aux actes respectifs du 05/02/1963 (Me GUINGOT) et du
05/08/1958 (Me PRAT)

: Limite de division suivant DMPC n° 886 K du 10/12/2024
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Ccoordonnees et descriptif des points :
Num pt : X - Y : descriptif du point
1 : 2018841.86 - 3151088.08 : Borne
2 : 2018842.24 - 3151088.58 : Angle Clôture

4 : 2018853.83 - 3151109.65 : Angle de mur
5 : 2018854.54 - 3151110.88 : Pied de mur
6 : 2018858.42 - 3151117.78 : Pied de mur
7 : 2018860.39 - 3151121.43 : Pied de mur
8 : 2018862.56 - 3151125.96 : Pied de mur
9 : 2018864.38 - 3151129.64 : Pied de mur
10 : 2018867.15 - 3151135.15 : Axe vallon

91

3 : 2018846.17 - 3151095.66 : Angle de restanque
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Numéro d'ordre du document  
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Document vérifié et numéroté le 10/12/2024
A CDIF Grasse
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Géomètre cadastreur
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CERTIFICATION
(Art. 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955)

Le présent document d'arpentage, certifié par les propriétaires soussignés (3)

a été établi (1) : 

A - D'après les indications qu'ils ont fournies  au bureau ; 

B - En conformité d'un piquetage : ---------------------- effectué  sur le terrain ;

C - D'après un plan d'arpentage ou de bornage, dont copie ci-jointe, dressé  

le  ------------------  par ----------------------------- géomètre à -----------------------.

Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des informations portées 

au dos de la chemise 6463.

A ----------------------------------------- ,  le  ----------------------

Modific
ation selon les énonciations d'un acte à publier

Section      : A
Feuille(s)   :  000 A 05
Qualité du plan    : Plan non régulier

 
Echelle d'origine  : 1/1250
Echelle d'édition  : 1/500
Date de l'édition  : 10/12/2024
Support numérique   : ---------------- 

D'après le document d'arpentage 
dressé  

Par  BRUNA Robin  (2) 

Réf. : 10-05

Le 26/11/2024

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour). Dans la formule B, les propriétaires peuvent avoir effectué eux mêmes le piquetage.

(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert,  inspecteur,  géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ... ).

(3) Précisez les noms et qualité du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué, représentant qualifié de l'autorité expropriant, etc...).

Robin Bruna

Robin Bruna


